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li. . Pour donner sui.te à la reouête aue lui a vait adressée la Commi ssion de la 
' .. . ' - i 1 ) 1 ; . ; ; 1 . ,' ; 

condition de la femme a s~ trois1eme sees on , e Secreta 1rw gene1~ a prepare, 

pour la quatri ème session, un rapport sur la natvre e t la proport ion de s postes 

du Secrétariat des Nat ions Unies occupés par des fe~es et sur la mesure dans . 

laquelle l es Eta. ts Membr es ont admis des f emmes à faire partie ~-e leurs déléga-
.. 2") 

ti ons e.uprès des or aanes et ins t i t u t i ons des Na ti ons Un iea . 

2 . Après avoir é tudié le rapport du Secrétaire géné~al , la Commissi on a ado~té, 
' ... ; 3) Il , , a sa qua trieme session, une r esolution notant que l es femmes n ' ont, en general , . . ~ . 

été enr;a[;les tJu 'à des postes suba lternes du Secrétariat et que, d ~\ns les délé-

ga t i ans , un nombr e t rès limité de ~emmes ont été nommées coDlJile deléguée,s" , et 

demandant au Secrétaire général d ' examir.er les raisons pour lesQuelle~ l es femmes 

Le présen t document incorpore l es corrections figurant dans le E/CN.é/167/ 

Corr .~ (anglais). 

1) E/1316, paragraphe 20. 

2) !;/CN .6/132 

3) E/1712, ~rasraphe 48 . 
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n ' on t pas encore eu l ' occasion d ' occuper des postes plus importants au Secrétarint, 

et de faire rapport à ce sujet ; dans la même résolution , la Commission priait 

aussi le Se crétaire t:;énéral "de :prendre l es mesures nécessaires pour accorde r des 

J)romo t i ons au:x femmes qualH iées du Secrétariat et pour nommer un nombre plus 

~rand de ferr~e s à des postes plus élevés corr espOndant à leur' compétence ·afin 

t ' établir l ' égalité des sexes dans le Secrétariat et de réaliser ainsi d 1 une ·f~çon 

plus cam~lète la participation des femmes à toutes les fonctions dans l es organeP 

ë'.e s N2.t i ons Unies" . 

3. Dans la même résolution , la Conunissio~ suggéra!. t au Conseil économique et 

social d ' attirer l ' attention des Etats Membres .sur ~' opportunité d. ' une partici pa

tion plus éhndue des femmes dons l es délégations . Lorsque le Conseil économic:ue 

et socitll a discuté ce point à sa onzième session l), plusieurs membres ont 

expr:imé _1 ' avis q\.te la rés::>luticn è.e la Commissi on aou;Levai t des questions dont la 

solution dev.'lit être ,laissée à la discrétt:)n des Etats .>iembres d! une part, et du 

Secrétaire t:;tnéral agissant en vertu de la Cl1arte. d ' autre, p{lrt . Le Conseil a 
, 1 , ' 

de cide de ne prendre aucune mesure a la s;,.1i te de .la r ecommandation de la Comniiss1on 
. . 

mais de con~uniqùer· les comptes rendus de la _discuse ion aux gouvernements des 

Etats Membres· et a u Comité consultatif pour les q~~stiops administratives et 

budgétail'es. 

4. 1~ Secrétaire g{néral a l ' honneur de présenter ci •apr ès des r enseignements 
. , , 

sur la nature et la. proportion de s postes de Secretariat occt•pes p:1r des fel'!llleé 

au cours de l iannée 1950, un eÀ11o~é des principes _ suivis en ma t ière .de namin~t1Qn 

et de promotion au 's ein du Secrétariat et des renseignements oono&rnant les 
.. 

modificati.ons apportées a u règlement du per sonnel pour supprimer l es inégalités 

qui existaient auparavant entre l e e fonct~.orm,a.ires des deux fj!exes, 

A. ~a ture et · pr:ol'~rtio~ des post.es ~u. Secrlta~1a t occupts ~r dea femmes 

5. Au 31 décembre 1950, le personnel d.u Secrétariat des Nations Unies au · Sièce, 

y compris l es consultants et le personnel payé à l' heure, comprenait 3 . 320 ;pers.on

nes, d.ont 1.959 hommes e t 1 . 351 femmes . La répartition du p~rs.onnel d ' aprè.s la 

1 ) E/AC.?/SR.l34, pagea 8 à 10 . 



l_-,_sse et l e sexe était la suivante : 
Cl..'lssee - ---- Femmes 

S .G.A. 

DlH. c . l 

19 -
18 

17 . 3 
1:5 8 
1) 11 

11~ :6 
13 33 
12 66 

11 37 

10 28 

9 7 < , J 

,., 
0 53 

7 134 
6 325 

5 375 

4 97 
., 
..) )2 

2 
1 _ 3_ 

1.351 

Totau.:.ce• <> " <'"••• 1 • .535 
Pe1 eonn~l payé à l 1ha~1~ 8 
Conaul tal'lte 8 

1.3)1 

Hommes -
9 

14 
28 

3t 
SB 

128 

133 
150 
157 
130 
87 
41 
7h 

52 

59 
75 

15') 
122 

93 

109 
44 

1.969 

!..7t:~ 
1)9 
66 

----
1.,969 
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Total 

9 
i 5 
28 

36 
71 

136 
144 

186 
190 
196 
124 

69 
147 
10) 

193 
400 

530 
219 
145 
109 
47 

3.320 

3.099 

147 

74 
3. 320 

(Les ch i ffree donnés ci -de~eue ne c~mprennent ~s les personnes 

qu i on t dea contrats à court te rme) . 
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..:.: . Les tablea ux suivants fon t re ssortir l es nominations et l e s p:,'omot i ons 

:Je pers~nnel au Si~ge pendant J. ' année l950 pour ·:l:e s c-lasses 8 et au -dessus 

NOMINATI ONS 

Classes Feiii!Iles Hommes Totaux 

S.G.A . 2 2 
D.H. C. 1 1 

19 4 4 
18 3 3 

17 4 4 
16 1 '7 

1 8 

15 1 6 7 
14 4 9 13 
1? ..., 4 4 

12 1 1 8 

11 1 8 9 
10 ,... 

c: .8 10 

9 3 11 14 

8 6 11 17 
n~ ""l .-.. \. 

.J.:;:; V~J ..L.V "t 

PROMOTIONS 

S . G. A. 

D.H .C. 

19 4 4 
18 5 5 
17 3 1o· · 12· 

16 1 12 13 
1~:· 2 23 ·25 

•·! 

14 10 .19 . . 29 

13 2 33 3) 
12 7 37 44 
11 4 14 18 
10 6 15 21 
9 13 15 28 
8 ...!L _].]_ 26 -

60 200 260 



E/CN J /1')7 
l<"rançais 
Pa0e 5 

B. rrinci p~s suivi s en~~ière de nominatjon et de pr omotion au Secrétariat 

7. Aucune ra : s on fondte sur le sex~ ne s '~p~ose à ce que des femmes soien t 

norr.m€es tl un emploi au Secréta riat; certa i nes occupent ac t ue llemen t ou ont occu:?é' 

des pos t es importants d r iUrection t e l s que ceux cle d i r ecteur pri ncipal, d.e. 

directeur d.e d i vi sion, de cne f de d i vis!on e t de chef de sect i on. Lorsg.u ' il y o. 

lieu d e nomme r un nouveau me-l'lbre du · per sonnel à un pers-te dr. venu va. can ·t 1 l e 

Secréta ria t cherche à engager le candida t le me illeu~ sans· considéra t i on de cexc 

et, à l a conna "!. esance du Secrétaire général, il n ' y a pas eu de cas où la candida

t ure d.'une pe.rs onne a it é té r e je t ée pour rais on de a·exc . 

8. De même pour l e s promot ions , le pr i nc i pe su i vi est ~u 1 elles son t accordées . 

:lUX candj.d_a te lee plus méri t ante o.ue 1 que soit leur s ext . Plusieur s membres 

f émini ne du. persorine l ont r eçu une pr omot i on en a pplictJ. tbn de ce pri nci pe et 1~ 
~ , , , A ' 

Secretaire general·. ~e ·connait .pas de cas ou un membre d.u pe r sonnel a it sub i en . 

f ait de pr omotion ùn préjudi ~~ du· f?~-~. t de.eon s ext- . 

C, Con~.iti.o:->s è.' f'm::;;loi des f e:r.rr:1es 

9 . En appl:!ca ti on de la r ée .Ji.;ltJJ.on adorté'e par 1 ' ;\GS·~mblée. gén5.rale à la 326éme 
, l, ~ .. d 1 i '. 1 j t d ,. . cl . • . t . t seance P- e:1_e re e s a c nqu err..€ J-~ss on au su e u r·eg:t-me .es );'. ' :?. ~. ·.;e:nen ·S e , 

salaires , indemnité s et congë's {) 1~ pe~:-s onne l de 1 1 0r Go.nisati.on d ·.-·s i~·:'. ' ·.to:ïs Unics1 ) , 

en vue de s :!.mpl i f ier 1 ' organi~a t i on et l e cl.dsecment du pereon_YJel -. ~~-on l e s prin

cipes posés par le Cami t é d t expe1·ts en ma ti ère de t ra itements e t se.ia.i r-es, 
. , , 2) , , , , ' 

i ndcmnl tes e t cc,nge: s , le Secretai r e general a remanie l e re.gl ement o.u pers onnc:.l 

pour l e r endre conforme Ù la résolution de l'A-:: s cmblée générale. Le r èglemen t 

reviaé du pèrsonne l 3 ) es t entré en vigueur l e 1er .janvie r 1951 ~ t a r~!mplacé 
l'ancien ~glement. 

10. Je nouveau règl ement du pe rsonnel modifit: quel que peu l E'e condi tione <l ' emp l oi 

applicabl es aux ~emmes. Dans l ' ancien r~glement 4), l ' article 29 a) yl~~v)yai t 
que l e s 1ndem.,.lités; 'y compriEI l 'indemn ité de vi e chèr e, ne s e: r·aic-nt .r;a:··é'.es aux 

1) A/1761 

2) A/C . 5/331 

3) ST/AFS/SGB/81/Rev.2 

4) SGB/ 81 et ST/ AFS/ScrB/81/Re v .1 
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"i , l :;avx 1 xes pour e s f onctionnaires a y.:mt des cbarces de famill e qu ' a uX fonc-
. . 

': i onnair E" s hommes mariée ou aux membr es du personn€;1 qui, en qualité de chef de 

·,.lll i lle ; ont à. l eur charge , d'une mnn ièrE permanente et compl~te, une ou plusie u:::·s 

' 1 ' ... ' ce personnes. c i -apres : ma.r:!. , f i s, fille, pere ou mere 1 frere ou soeuJ· . Dana 

'e Manue l a dmin i stratif, volume 2, page 125} l ' expression "cbef de famill e: " se 
:-apportai t so i t à un "homme mari é", soit à une "femme mariée dont l e mari e s t 

incapabl e de travailler e t à sa çharce d ' une w.mière permanente e t complète " , 

s oit à un "ml:mbre du personnel célibataire , veuf ou divorcé, qu i L: 3. sa ebarBe , 

i 1une Il'llmi~re perman~nte et complète, un membre de sa famille imméd :J.a te" . Ie 
,~uvcuu r~glement du personnel n.' emploie plus 1 ' e):pression "chef de ·i 'em:Ille"; 

L' ancien c. r .ticl e 29 est e,nnulé . 

i l. la d i s ·~ 1ncti on entre les hommes et les femmes qui était indiquée au :pam.c ra

~e 8 du documen t E/CN. 6/132 ne fisure pl us dans l e nouvea u rè~lemc~t en ce qui 

~oncerne l e s allocations f amiliales , les allocations pour frais d ' études et les 

indemn i tE!s ou stlbventions de logement. Il convient de noter que les indenmi tés 

-1 1 -:?XIJ<".tl~iation , l es indemnités journali ères ·d 1 inatallation e t L Fdme d ' ineta l.lz. ·· 

t ion on t étc5 supprimées. Il n ' est :p3.a prévu de t :::..ux Ill3joré pour charce de 

:'amillE: en ce q_ui concerne l ' indemn i té de non résident ou la prime de connaissances 

lincuis tiques. 

L'.~rticle 35 s tipule maint en•lnt que "les f onc tionnaires· d~ l 1 0r0an isa~ion 

œçoiven·~ une a llocation familiale de ,200 dolkrs des Etats -Unis :~nr M pour chaçt_ue 

nfant <lont ils assument principüernen \: et :l titre régulier l es frais d ' entre tien, 

·= t qu i est ûcé de moins de dix-huH uns • . . ", par aill eurs , en ve rtu de 1 ' a rticle 

36 a), 11 1 € 6 fonctionnair~s affect~s à un poste hors de leur pays. d'origine e t ·C!_ui~ 

)nt d:a.·o i t à l 'all~cation familia l e ... "reçoivent une allocation p'"~Ur f raie 

i 1 étude s de 200 dollars d s Etats -Unie pe.r a.n "pour cha'!,ue enf:'a.n t ·qui fréq_uente 

, 1"' t , 1 i . t , ( ' t bl ' t d ' i t regu 1cremen une e co e ou une un vers1 e ou un e a 1s s emcn ense gnemen 

nnalo(;Ue ) dans s on pay s d ' origi ne ... " la candi tion primordiale dans t ous ].ee· -~8 

est qu' l e membre du pe rsonnel (homme ou femme) assume principalement ct à titre 

réguli~ r l e s fra is d ' en t retien de la pers onne à sa charge. 
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12. Le:: nouve l article 80 l) qùi fixc · l u; concUtions donnant dr:::H e- u con(!é clam; 

l es foye rs ne mor .. ifi:e ];US la si tua tian en ce c:u i c:mcerne son application aux 

membres f éminins èlu personnel. Les cond.it ::.ona applicable s exp1·eseément :lUX fcmmf s 

~ui sont indiqué-es .l U·X pa.rat;raphes 10 à 13 du'·document E/CN.6/131, ne oont prati

{uemc~t pes modi!'iées . Si, dans Panci?n articlè 80 a) 2 ), 11 n ' était fait aucv.ne . . 
Ust.1nct ion entr? les membree du pe.reonr1èl dea- deux s exes, · il n ' en ét"'- 1 t pas de 

même dans 1 1-l.ncien art1cle .'83 3 )·. Dan·s · le nouveaù: .règlement du pereo;mel, la 
4' . 

:Ustincd::m est me.intenue.~) 

1 ) ST/ AFS/SaB/81/Rev :·2/ Add. . l 

2) SGB/31, a rticle 80 a) : Les memb:ï.~es du personnel do:nt les f oye rs sont situés .. . . . 
en à ehors du ~ys OÙ ils exe rcent l eÙrs f onct i ::,n s ont droit~ t ~US l t·S deUX .?.ne .. 

en pltlS de leur conGé ·annuel , à un conGé dans .leu.r { oye':' d e deux. sema in~e 1 

aU[Jnen té du temps né cessai re pou:-:o .le vo:'c.C~ , ce temve ne d<.>van t pas exc.éder. 

trente jaure , I:fl.r un Hinéra:re .é t un moyen de transport appMuvés, En d üe.:: 

t ivn et en p~ovcnance du lieu reconnu .::ommc ét.:mt le lieu de. leurs foyers . 

A~t !c.le· 212 .: Dans le p1·ésent rè~lemen ·~ , l es te mes d.ési.:;n<mt dé' f' . pe rsonnes ct. 
. . 

d -:·s membres du personnel du genre- nnscuHn e ' appli9-uen t égalem~nt aux fermnes, 
: . . 

s.:-.uf si l ' inte-n tion contraire ressort clairE·mcnt du contexte. . .. 
1) SGB/81, article 8 3 : Pour se rendre en co:ngé dans acs f oyn:·s. , nn membre du 

personnel aura droit au paiement des ·frü i a de voyaae p?tlr lui -même , SP.. f ennn(' 

et J.é>S en fante à sa charge, dans l es conditions prescrites au chaJ?itre "VII. 

4) ST/i\1'8/SGB/81/Rev .2 : L1a :·ticle 212 men·cionn<f o.u rtnvoi 2) est majnter.u 

et devient l 1article 222 . 
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13 . L'.;:l!lcien article 83 est devenu l 'alinéa f).a.e. l ' article .8o qui est ainsi 

l;onçv .. : "Sous réserves dea dispositions du chapitre 1 et de .lâ limite de trente 

.j -;urs Slféc i i'iéE. au parac~phe e); . l ' OrGallisation raie. lee frd.ie de vo.;ra Ge .Pour l e 

·one,é cLms les foyera .du fonctionnair e , d~ sa femme et ~.es enfants è. sa charge . 

.L<?. e personnes q~li son t à sa charge vo,yae;ent . en même .. temps . que le f onctionnaire . . . . . ~ . 

LUi prend son conGé dans ses foyers toutefoi s , des exccptio~!'l peuvent être fa ites 
.• . . ~ ' . . . 

si l es exiuence s du service ou d'autres circonstances spÉciales ·empêchcnt le 

fonctionnairE: e t l es personnes à E:>a. charge de v oyager ensemble à l ' occasion du 

congr! dans l es foyers" . 

14. Un membre du personnel du sexe masculin a donc droit au paiemen t d e 'il fraie o.: 
voya r,e pour sa femme et les eni ants à sa char ge qui l ' accompaenent à. l ' occasion 

de son con3é dans ses foye rs, alors c:u' un membre du pc:·sonnel du se:>:é' féminin 

n ' y a drê!it que pour ses enfants ~ char ce . Cette d i stinction es t conforme à 
' , , , , 1 ) 

l ' a r ticle 2 ) du reglement provisolre du personnel ad.opt e :.x'>.r l ' AsseDJblee eenerale . 

15. En cc qui <.;oncerne l e congé dans l es foyers d.es membres du pe 1·sonnr-l · qu i son t 

muri et fenDne, la pratique administra. t :>;:e , signalée au para.gr..1plle 11 du document 

E/CN . ~/132 1 a été incorporée da ns l ' article 80 . Aux termes (1_,; l ' alinéa g) d.e 

cet .:trticle , "si l e mari et la ~emme s ont l ' un et î'autre fonc tionnaires et ont 
0 • 

chacun droit au congé d~ne l es foyers, la f emme ~la faculté, soit dè prendre son 

concé dql)S les foyers quo.nd_ elle y a droit, soit d ' accompacn~r son mari a u mJBent 

où i l prend son congé dans les foyers. Si la femme Qccompagne son mari , elle a 

droit a.ux indemnité-s et aux facilités d.f transport prévues au chapitre· 7, mais 
; .' , .· ' 

ses delais de route ne p€.uyen t pas de passe r ceux auxquels e l le a'urnit eu dro 5.t 
0 0 0 

pour son propre congé da ns l es 'royèrs , 11 

r ' ' • • 

16. Il convient de noter q_ué l es a rti cles d.u r~glemen~ d.u personne l concen)ailt 

l es voy;J.~e s sont l e s mêmes en cas d e nomination,' de cessation de se rvice et d ' envo:: 

d_ans un e.utre lieu officiel d ' affe c ·ta t i on que pour ' les congés d:->.ns les f oyers et 

" que, de toute faç on, ils sont établis .d 'après l ' article 25 du rè~lemcnt provis0ire 
0 ' · 

du personne]. adopté par l ' Assembl ée générale. 

1 ) Voir document A/64 , XII. Résolutions adopté( s sur les :re.p~orts de la 

Cinqui~me Commission, Annexe II, pace 19 . 

' \ 




